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Résolution du Congrès européen du travail sur l'Euratom (mai 1956)
 
Légende: Les 27, 28 et 29 avril 1956, avec l'aide du Mouvement socialiste pour les États-Unis d'Europe
(MSEUE), le Congrès européen du travail - auquel participent notamment Paul-Henri Spaak, Sicco Mansholt,
Guy Mollet et Jean Monnet - tient à Paris une réunion à l'issue de laquelle il adopte une résolution sur les
objectifs et sur les conditions de la mise en œuvre de l'Euratom.
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Résolutions sur l’Euratom

La révolution industrielle due à l’utilisation pacifique de l’énergie atomique est appelée à transformer les 

conditions économiques et sociales des pays européens. Il est nécessaire que les forces socialistes et 

démocratiques d’Europe prennent position sans équivoque, afin que les futures sources d’énergie et de 

puissance ne soient pas dirigées contre l’homme, mais servent au bien-être des masses européennes.

Le Congrès se réjouit de ce que, pour répondre aux nécessités posées par la révolution nucléaire, la 

conférence des experts de Bruxelles ait abouti à la rédaction d’un projet concret de pool atomique et 

demande à tous ses militants d’agir énergiquement auprès de leurs Parlements respectifs pour que le traité 

qui devra naître de ce projet soit rapidement élaboré et ratifié.

Ayant examiné le traité des experts de Bruxelles, il approuve les deux principes de base qui s’y trouvent 

exprimés :

a. la priorité absolue d’achat sur des matières fissiles accordée à Euratom;

b. l’institution d’un contrôle sans fissure sur toutes les utilisations.

Toutefois le Congrès estime que la solution suggérée en ce qui concerne l’utilisation ne répond pas à ses 

aspirations. Il convient que les utilisations de la nouvelle énergie le soient au profit de la Communauté.

Notamment, l’utilisation électrique devrait être organisée sur le plan d’un service public européen.

Il est indispensable que les syndicats soient représentés paritairement dans toutes les organisations.

Pour éviter la dispersion et les doubles emplois des investissements, l’Euratom doit être doté de moyens de 

contrôle et de gestion. Ce contrôle doit s’étendre au financement. L’exploitation des sources d’énergie 

atomique doit être assurée comme service public européen afin d’empêcher toute exploitation nationaliste ou 

capitaliste.

Pour réaliser pleinement ses objectifs, l’Euratom doit devenir une autorité dotée d’institutions législatives et 

exécutives.


